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ARTICLE 9

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La codification de la sédation profonde et continue jusqu’au décès (SPCJD) a été mise en œuvre en 
janvier 2025. Celle-ci permet le suivi de ces pratiques sédatives par l’assurance maladie et les 
services du Ministère de la Santé. Ce dispositif ne relève ainsi manifestement pas du champ 
législatif mais du contrôle courant effectué par les administrations centrales et par leurs émanations 
régionales, au titre des actes codifiés par la Caisses d’Assurance Maladie, et au même titre que 
l’ensemble des actes de soins.


